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Règles pour „Kanin Hop“ - Suisse 
CHAPITRE 1 

Comportement des participants et traitement des animaux

1. Les participants font preuve d'esprit sportif et d'un comportement correct vis-à-vis des organisateurs et des autres concurrents. Ils acceptent les décisions des jurys à condition que ces dernières se conforment aux règles en vigueur. 

2. L'âge minimum des participants est sept ans.

3. La participation est réservée uniquement aux lapins disposant d'un livret de participation enregistre « Europa und Schaukaninchen »

4. Jurys et organisateurs des tournois sont en habilité de décider l'exclusion d'un participant s'il viole gravement les usages de traitement des animaux. Des cas particulièrement graves et récidives seront dénoncés au club Lapins d'Europe et de présentation pour l'appréciation ultérieure.
5. L'animal et son détenteur forment un ensemble. De ce fait il n'est pas permis de laisser son animal pendant le concours aux soins d'autres personnes, étant donné que  les combats se compose de plusieurs parties dont la totalité des points obtenus exprime le résultat final. 

6. Lorsque des accompagnants ou le publique interviennent dans le déroulement d'un parcours par ex. en indiquant la position de l'adversaire, en donnant des indications de trajectoire ou autre, une disqualification suivra d'un avertissement. Si un autre participant intervient dans un concours tiers, celui-ci sera également disqualifié après avertissement. 

7. Les participants sont autorisés à pénétrer sur la piste ou le parcours d'obstacles avant le coup d'envoi mais seulement sur permission explicite du jury.

8. Le participant qui, sans raison valable, ne se présente pas au départ dans un laps de temps de 60 secondes sera exclu de celui-ci.



Traitement des Lapins 

9. Toutes les races de lapins ainsi que sujets de croisements peuvent participer aux concours. Aucune preuve généalogique ne sera exigée.
10. Les concours de combat, de classe, ceux visant une distinction ainsi que toute autre représentation y compris les entrainements en commun sont exclusivement réservés aux animaux de bonne santé. En cas de doute, soit le jury soit les responsables du tournoi décident d'une éventuelle exclusion. L'examen de santé a toujours lieu avant le début des événements. Jury ou responsables du tournoi sont en droit d'exiger une attestation vétérinaire afin de garantie la protection et la sécurité de tous les animaux présents. Des femelles allaitantes ou enceintes sont explicitement exclues de toutes compétitions, examen de distinction et de classe. 
11. Sur les pistes, les lapins sont tenus en laisse afin de garantir la captivité rapide en cas de danger. Des exceptions à cette disposition sont accordées lors des concours de saut en hauteur ou longueur si une clôture adéquate est installée. 

12. Seul le harnais est accepté et en aucun cas seulement le collier ou une ceinture. Si le harnais tombe au cours d'un parcours, la situation peut être rétablie sans que toutefois le temps soit arrêté. Le parcours continue à partir de l'endroit où le dérangement a eu lieu. 

13. La laisse du lapin doit être fixée à la partie ceinture du harnais. Elle n'entravera pas le lapin lors de ses sauts par dessus de l'obstacle. Indépendamment de la longueur de la laisse, cette dernière ne sera pas maintenue serré lors des sauts. La main du guide accompagnant se situe directement en dessus de l'animal en tenant la laisse légèrement.

14. Les lapins se déplaceront à travers le parcours et par dessus les obstacles de leur propre volonté. Ils doivent être dirigés uniquement vers l'avant avec vos mains. L'utilisation du pied n'est pas autorisée. Les lapins ne doivent pas être traînés ou levés moyennant la laisse, ni entre, ni sur les obstacles. La laisse ne doit pas être utilisée comme fouet. Lors de l'exécution de son parcours, l'animal ne sera pas stressé par des comportements bruyants ou violents. Aucune force ne sera exercée par des gestes contraignants de la part de l'accompagnant. Le lapin ne peut pas être stressé à accomplir son parcours par martèlement ou autres comportements bruyants ou violents.
15. Le lapin ne doit pas être traité avec inconscience, il ne doit pas être soulevé par la peau du dos ou du cou. Ceci s'applique pendant toute la compétition.


16. S'il ne se trouve pas dans sa cage, le lapin ne doit pas être laissé sans surveillance dans l'environnement du concours.


CHAPITRE 2

Evaluation

17. La méthode d'évaluation et de la durée maximale doivent être précisées dans l'annonce de la compétition et toujours avant le début de la compétition.
18. Le temps maximum recommandé est de 2 minutes. Pour un parcours d'obstacles, le temps maximum sera fixé à 3 minutes. Le temps le plus court sur une piste est de 1 minute. Il peut être déterminé que pour dépassement du temps maximum des pénalités supplémentaires soient comptées. Si un temps de passage maximum différent de celui de 2 minutes, est convenu, il doit être communiqué lors avant le coup d'envoi des compétitions.

19. Lorsque deux lapins ont commis le même nombre d'erreurs, celui qui a réalisé le meilleur temps de parcours remporte la course. Si le nombre d'erreurs et le temps de parcours sont identiques, un passage supplémentaire déterminera le vainqueur.

20. Le lapin peut être libéré d'un obstacle tombé sans qu'il subisse les conséquences d'une erreur. Il sera ensuite placé à l'endroit où il aurait initialement atterri. 

21. Le fait de faire tomber des encadrements et des éléments latéraux des obstacles, est compté comme « faire tomber » dans le sens de l'article 23 a. du présent règlement.
22. Des obstacles que l'équipe précédente a fait tomber et qui par la suite sont posés à l'envers, comptent comme franchis, sans faute. 

23. Ce qui suit est considéré comme 1 erreur:
a. faire tomber l'obstacle (par les lapins ou compagnon).
b. Sauter en biais par dessus les obstacles, de sorte que le saut s'effectue par dessus les parties latérales. 
c. Le lapin est porté par dessus un obstacle parfaitement en état
d: Correction : 1 correction équivaut à =1 erreur (voir règle n° 150) 
e. Faux départ
f. erreur par rapport au temps ; 1 erreur est comptée pour chaque tranche de temps complète ou commencée de 15 secondes mesuré au delà de la limite de temps. 
g. Le lapin est tiré sur l'obstacle sur la ligne 
h. Le compagnon perd la tête et les sauts de lapin sur un obstacle. 
i. Le lapin est soulevé par la laisse en franchissant l'obstacle. 

24 Dans cette discipline, les éléments suivants conduisent à la disqualification :
a. Le temps maximal est dépassé. 

b. Réticence importante pour sauter. (Après une seconde tentative pour de départ) 

c. En sens inverse sur la piste. 

d. Faux départ répété dans la même série. 
e. Le lapin a quitté la piste.
g. Le traitement négligeant du lapin. 
h. L'accompagnant n'apparaît pas au départ malgré un avertissement.
25 Les éléments suivants entrainent un avertissement avec possibilité de disqualification : 
a. La manipulation inappropriée des lapins. 
b. Fausse tenue de la laisse, ce qui entrave le saut du lapin. 
c. Le lapin est soulevé par la laisse. 
d. L'accompagnant franchi l'obstacle.
e. Accompagnant et animal se sont engagés sur la piste avant le coup d'envoi.
f. L'accompagnant obtient de l'aide de la part du public ou d'autres participants ou fait profiter de son aide un autre concurrent. 
g. L'accompagnant ne se présente pas au départ à temps 
h. Lors que l'accompagnant est obligé de porter son animal par dessus l'obstacle, il ne le pose au point où il serait naturellement atterri (voir art. 20)

26. L'élément suivant entraine un avertissement visant la disqualification sanctionnée pour l'événement entier : Comportement antisportif.

27. Système d'évaluation : 
a. Une manche, sont déterminants : nombre d'erreurs et le temps réalisé. Est appliqué uniquement en classe élite. 
b. Une manche et finale : Les lapins avec le plus faible taux d'erreur, passent en finale. 
c. Une manche et finale : Un nombre réduit – selon des critères préalablement communiqués entrent en finale. 
e. Deux manches et finale (comme C), avec seulement 2 manches pour tous. 
f. Au moins 3 manches.

28. Lorsque l'art. 27 b – f est appliqué, le concours sera évalué selon les méthodes suivantes : 
a. Le nombre des erreurs et le temps sont additionnés. 
b. Les erreurs sont additionnées, mais seulement le temps de la dernière manche de la finale est pris en considération. 
c. La finale aura lieu comme une «pure finale", à savoir seulement le résultat de la finale sera pris en considération. On ignorera les courses précédentes.

29. Le critère d'évaluation doit être communiqué avant le coup d'envoi des combats.

30. Les plaintes concernant les décisions de l'arbitre sont adressées directement à l'arbitre immédiatement après la course, et par ailleurs, avant la conclusion de la classe concernée.

CHAPITRE 3

Classification

Parcours du combattant droit :
31. Classe Elite :
au moins 12 obstacles



220 cm distance minimale entre les obstacles. 



Hauteur maximale 50 cm 



Au moins 4 sauts en longueur de 70 cm maximum



Douve obligée

Classe  à grande difficulté



au moins 10 obstacles 



200 cm distance minimale entre les obstacles. 



Hauteur maximale 40 cm 



Au moins 3 sauts en longueur de 55 cm maximum



Douve obligée

Classe difficulté moyenne



au moins 10 obstacles 



200 cm distance minimale entre les obstacles. 



Hauteur maximale 35 cm 



Au moins 2 sauts en longueur de 40 cm maximum



Douve obligée

 Classe  petite difficulté 



au moins 8 obstacles 



180 cm distance minimale entre les obstacles. 



Hauteur maximale 25 cm 



Au moins 1 saut en longueur de 20 cm maximum



Douve obligée



32. Lors des compétitions, la piste peut être courbée avec un obstacle. Si ce dernier est descendu lors de la course, aucune erreur n'est comptée. Dans la classe élite, le nombre d'obstacles peut être abaissé à 10, mais de sorte  qu'il y a encore quatre sauts  en longueur.


Parcours à obstacles :
33. Classe élite:
Au moins 16 obstacles



Hauteur maximale 50 cm 



Au moins 4 sauts en longueur de 70 cm maximum



Douve obligée

Classe à grande difficulté :



au moins 14 obstacles 



Hauteur maximale 40 cm 



Au moins 3 sauts en longueur de 55 cm maximum



Douve obligée

Classe difficulté moyenne :



Au moins 12 obstacles 



Hauteur maximale 35 cm 



Au moins 2 sauts en longueur de 40 cm maximum



Douve obligée

Classe à petite difficulté :



Au moins 10 obstacles 



Hauteur maximale 25 cm 



Au moins 1 sauts en longueur de 25 cm max

A la course d'obstacles, la distance entre les obstacles sera au moins aussi grande que la distance minimale sur le parcours du combattant droite.

34. En classe élite, le nombre d'obstacles peut être réduit à 10 si des circonstances particulières l'exigent.


Saut en longueur :
35. La plus courte longueur initiale est de 40 cm. La longueur initiale sera affiché au début de la compétition. A chaque passage, la longueur est augmentée de 20 cm. A partir de 140 cm la longueur est augmentée de 10 cm par passage. Est étendu à partir de 200 cm à 5 cm par passage. Le temps est de 2 minutes pour chaque longueur et commence avec le commandement de l'arbitre et s'arrête à l'atterrissage. Le chronomètre redémarre à zéro lors du 2e voire 3e essai

36. Le lapin a droit à trois tentatives consécutives à chaque longueur, avant de continuer à la prochaine ou de son élimination de la concurrence.


37. Tous les barreaux descendus seront comptés. Si l'accompagnant descend lui-même un barreau après que le lapin soit atterri sur ses quatre pattes, le saut est considéré comme réussi. Des laisses enrouleurs peuvent être utilisées.


38. Est considéré comme une tentative, lors que  le lapin a entamé son saut (quitté le sol) et pendant ce geste l'accompagnant empêche l'animal. Est considéré comme une tentative, lors que l'accompagnant remet son lapin plus que 1 m en arrière alors qu'il a été mois que 1 mètre à son prochain obstacle. De même lorsque le lapin contourne un obstacle – éventuellement en sautant.


39. Il est possible de commencer à une longueur plus tard, tout comme il est possible, au milieu du concours de sauter une longueur. Ceci doit être communiqué à l'arbitre.

40. Si plusieurs lapins se font éliminer à la même longueur, le lapin qui a fait tomber le moins de barreaux à la longueur précédente remporte le concours. Si nécessaire, plusieurs longueurs de retour seront comparées. En dernière instance, ces lapins sautent trois  passages d'une longueur à l'avant la longueur à laquelle ils  se sont fait éliminer.

41. Le lapin gagnant qui est prêt pour la prochaine longueur, a le droit de continuer son parcours à la longueur de son choix afin d'atteindre un record ou d'améliorer son résultat. Le lapin obtient jusqu'à 5 tentatives par longueur s'il essaye d'établir un record national ou mondial.

Saut en hauteur :

42. La hauteur de départ est d'au moins 25 cm. La hauteur initiale sera affichée lors de l'annonce de la compétition. Le temps est de 2 minutes par niveau et commence avec le commandement de l'arbitre et s'arrête à l'atterrissage du lapin. Le chronomètre redémarre à la 2e, voire la 3e tentative.


43. Le lapin a droit à trois tentatives successives, avant de continuer au niveau suivant ou son élimination de la concurrence. L'obstacle peut être traversé du n'importe des deux cotés, comme le souhaite son accompagnant.

44. Sont compté tous les barreaux descendus au passage. Lorsque l'accompagnant fait tomber un barreau après que le lapin ait atterri sur ses quatre pattes, le saut est considéré comme réussi. Une laisse enrouleur peut être utilisée.

45. Compte comme une tentative, si le lapin est prêt à bondir (quitter la base) et que l'accompagnant l'empêche. Est considéré comme une tentative, lors que l'accompagnant remet son lapin plus que 1 m en arrière alors qu'il a été mois que 1 mètre à son prochain obstacle. De même lorsque le lapin contourne un obstacle – éventuellement en sautant.


46. Lors d'une compétition, il est possible de sauter un niveau, ce qui doit être communiquée à l'arbitre.

47. Lors que plusieurs lapins sont éliminés à hauteur identique, remporte le lapin, qui a fait tomber le moins de barreaux au niveau précédent. Si nécessaire, on se réfère à plusieurs des hauteurs précédents. Si ces résultats demeurent identiques, le lapin qui compte le moins de passages le remporte. En dernier instance, les lapins sautent trois passages à la hauteur précédente de celle ou ils ont échoué.

48. Le lapin gagnant qui est prêt pour le prochain niveau, a le droit de concourir à la hauteur  librement choisi afin d'établir un record ou d'améliorer ses résultats. Le lapin reçoit trois essais par niveau. Dans le cas d'un record danois ou nordique, cependant, cinq tentatives.



CHAPITRE 4

Progression

49. La progression de la classe à petite difficulté dans la classe moyenne, etc. peut avoir lieu comme suit:

a. Après un système de points

b. Après un test de la classe


50. Toute progression est répertoriée dans le livret de concours.

51. Les concurrents eux-mêmes ont la responsabilité de s'assurer qu'ils se présentent dans une classe correspondante au livret. Le concurrent participant dans une classe inférieure est exclu de tout bonus. Les frais d'inscription, ne lui sont pas remboursés.

52. Un lapin peut progresser d'une classe par jour seulement, mais peut obtenir des points selon le système de points pour la classe suivante, ce même jour.

Système de points

54. Lors d'un concours de Europa et Schaukaninchen, les animaux les mieux placés, sont récompenses de un point.

55. Trois points de progression de gagnés, en piste droite ou en parcours, ont pour effet de remonter dans la classe supérieure de la discipline respective (la piste droite ou parcours)

56. Peuvent être accordés pour des compétitions de classe points de progression de catégorie légère et moyenne selon le tableau ci-dessous:


	Nombre de lapins au départ des disciplines respectives
	Nombre de points de progression 

	3-5
	1

	6-10
	2

	11-15
	3

	16-20
	4

	21-25
	5

	26-30
	6

	31-35
	7

	36-40
	8

	41-45
	9

	46-50
	10


Outre les points de progression mentionnés ci-dessus sera également décerné en catégorie à petite difficulté à la et la catégorie de difficulté moyenne 1 point de progression pour deux parcours sans fautes. Le nombre au départ sera calculé selon les participants prêts au départ  avec l'approbation de  l'arbitre.


57. En classe avec grande difficulté, il y a deux passes (au sein d'une compétition) avec deux erreurs ou moins (maximum de quatre erreurs en deux passes) gratifié d'un point de progression visant la classe d'élite.


58. Si un lapin promu en piste droite, de sorte qu'il se différencie de plus d'une classe se compose de différence pour le parcours, il est promu pour la piste, de sorte qu'il n'y ait plus qu'une  de classe d'écart et  vice versa.
59 Les Lapins ne peuvent être au départ que dans la classe pour lequel ils sont qualifiés. Cependant, il est également possible la concurrence soit ouvert à  plusieurs classes de lapins.
60. Si une classe pour les autres lapins est ouverte, elle doit être communiquée par l'annonce de la compétition. De même, ce message précisera que les classes auront un départ simultané.


61. Les lapins qui se présentent dans une classe supérieure ouverte qu'ils sont qualifiés obtiennent deux points de progression de leur classe attribuée. Si le lapin se voit attribuer plus que les trois points nécessaires pour la progression en classe suivante, le point obtenu pas perdu.


62. Dans les concours qui sont ouverts pour les lapins de classe supérieure, les lapins ne peuvent pas recueillir les points de progression. Par exemple, si la classe est ouverte à la classe de grande difficulté et que sept lapins viennent de la catégorie à difficulté moyenne et trois lapins de la classe à difficulté grande, sera attribué aux deux premiers lapins chacune de la classe à difficulté moyenne 1 point de 
progression. En outre, peut être attribué à 1 lapin représentant la classe à difficulté moyenne 1 point de progression pour deux parcours sans faute. 


Testes de catégories

63. Le test de catégorie peut être effectué pour les raisons suivantes:

a) des lapins particulièrement talentueux dans les catégories inférieures auront la chance de   progresser plus vite que il est possible sous le régime des points de progression.

b) Pour la catégorie de l'élite, possibilité de participer au championnat danois.

64. Les testes de catégorie ne sont pas censés être annoncé dans le magazine du lapin. Les tests s'effectuent avec l'expertise d'un arbitre licencié. 

65. Lors des testes de catégorie supérieures en parcours droit le lapin doit impérativement franchir la piste conçu à la catégorie correspondante sans fautes, dans les 2 minutes. Deux essais au maximum sont possibles. En ce qui concerne le teste de classe pour l'élite, dans un seul des deux passes sont admis deux fautes. 


66. Les testes de catégorie se tiennent uniquement visant la catégorie suivante. 

67. Les lapins qui ont réussi leur teste de la nouvelle catégorie, appartiennent dorénavant à cette dernière. La progression a lieu soit dans la discipline de la piste droite ou du parcours afin qu'on note une différence d'une catégorie.

68. Un lapin de la catégorie d'élite est en droit d'être placé pour le saut en hauteur au sein du championnat danois, à condition qu'il ait atteint lors d'une compétition officielle ou d'un teste de classe un saut de 60 cm ou plus. Au saut en longueur, le lapin de la catégorie d'élite a besoin d'une performance de 150 cm.

CHAPITRE 5
Pistes et obstacles

70. Les pistes sont munies d'un enclos adéquat et garantissent suffisamment de place des deux cotés pour les participants. 


71. La piste droite sera prévue d'une largeur de 2 m mesuré entre les bordures extérieures. La distance entre le point de départ et l'obstacle terminal (but) s'élève à 2,30 m.



72. La piste doit être placée sur une surface plane, ce qui peut n'est pas lisse. Lorsque elle se trouve sur ​​une pelouse, il doit être tondue à court et sans trous. Sur une surface dure ou à l'intérieur d'un bâtiment des tapis sont à installer.


73. La largeur du tapis de la piste droite mesure au minimum 80 cm.


74. Les décorations des pistes ou des obstacles sont conçues à ne pas déranger les participants. Une décoration renversée par un participant ne comptera pas comme faute.

75. Le point de départ ainsi que l'obstacle de l'arrivée doivent être installés. Ces derniers ne représentent toutefois pas un obstacle évaluable.

76. La zone de compétition est bannie pour les autres animaux. Ceux-ci seront au mieux écartés de l'environnement de la compétition. A ce sujet, une information adéquate émanant des organisateurs ou du jury est adressé au public. 


77. Il y a au moins trois obstacles d'exercice à disposition. La piste d'échauffement doit être placée à proximité de la piste de compétition. Dans les compétitions d'envergure, les participants doivent être présents à la piste d'échauffement selon l'ordre spécifié sur la liste de départ.

78. La piste d'échauffement sera si éloignée de la piste de compétition de façon à ce qu'elle ne perturbe pas les participants.

79. Les douves seront placées dans à ce que l'arbitre puisse le voir dans son intégralité. Si cela n'est pas possible, un assistant doit être désigné pour sa surveillance.

80. Sur la piste droite la distance entre les obstacles est identique tout au long de la piste. La distance est mesurée à partir du pôle postérieur de l'obstacle avant le premier pôle de l'obstacle suivant.

81. Le parcours est conçu de manière à ce que le lapin effectue des sauts aussi doux que possible. La piste sera construite logiquement, facilitant son suivi par l'accompagnant et le lapin. Les numéros à chaque obstacle doivent être clairement visibles. La piste doit être formé de sorte que le compagnon n'est pas dans la tentation, de lui-même franchir les obstacles. La piste doit être construite de telle sorte que le même obstacle ne se répète pas deux fois dans le même parcours.

82. Pour tout type de combat : La distance minimale vers la clôture doit être partout de 1,50m. 


83. La dimension des obstacles est mesurée comme suit: hauteur = distance entre le sol et le dessus de la barre du haut. Longueur / distance = distance entre le bord avant de la première tige et le bord à l'arrière de la dernière barre. Largeur = plus petite distance entre l'intérieur des pièces latérales.


84. Départ et obstacle terminal ne doivent être composés que de pièces latérales et d'une barre de 10 cm du sol. Le renversement de ces obstacles n'est pas compté comme des erreurs.


85. La largeur minimale des barrières d'obstacles sur piste est de 40 cm. Pour le saut en hauteur et longueur la largeur minimale est de 80 cm.
86. Les obstacles de saut en hauteur et à longueur sont munis de marques latérales claires, de manière à ce que le lapin ne soit pas tenté de franchir l'obstacle latéralement.

87. Les barrières doivent être conçues de telle sorte que le lapin comprenne aisément comment il doit les franchir.


88. Les barrières doivent être conçues de sorte qu'il n'y ait aucun n'existe que ces dernières soient descendues trop facilement ou qu'elles ne tombent à cause des vibrations du sol.
89. Les obstacles sont munis des pièces latérales qui sont au moins 5 cm plus haut que le bord supérieur de la barre du haut. La douve doit disposer de pièces latérales.


90. Pour les obstacles de piste la distance entre les barres ne dépasse pas 8 cm.

91. Il doit être prévu que les obstacles peuvent être décomposés par les deux côtés. Pôles rigides sont interdits. Aux obstacles de saut en hauteur et longueur, cependant, la première tige peut être attachée.


92. Les pièces latérales des obstacles doivent être placées de telle sorte que les tiges se trouvent détachées des pièces latérales. Sur une surface inégale les pièces latérales peuvent être ajustées.

93. Les obstacles ne doivent pas constitués d'un matériau inadapté pour que les lapins risquent de se blesser. Des supports pour les pôles sous forme de clous ou des vis ne sont pas autorisés.


94. Si plusieurs obstacles sont combinés en un seul, la distance entre eux ne devrait pas être si grand que le lapin soit tenté à toucher tertre entre. 

95. Si les obstacles ont barres  de couleurs différentes, la barre supérieure doit être toujours de la même couleur.

CHAPITRE 6
Exécutants lors des compétitions

Arbitres


96. Les arbitres sont impérativement membres de Europa und Schaukaninchen.


Chronométrage

97. Un chronométrage manuel débutera, quand le lapin saute par-dessus l'obstacle de départ et se termine lors qu'il franchi l'obstacle terminal. Un chronométrage électronique est toujours entre un début et la porte d'arrivée. Le chronométrage électronique doit être doublé par le  chronométrage manuel.


98. Deux chronomètres doivent être utilisés. L'un constitue le chronomètre principal, le second servira de sécurité. Lors des différences significatives sont constatées entre les deux chronomètres, la valeur supérieur est pris en considération. Les centièmes de seconde entrent en ligne de compte.

99. Les chronomètres ne sont pas mis à zéro avant que le juge donne son signal à cet effet.

100. Les chronomètres ne doivent pas être échangés ni remplacés pendant la compétition. 
101. Si des obstacles sont renversés  ou un autre dérangement survient qui entrave l'accompagnant ou le lapin, le temps doit être arrêté. Après la restauration de la piste, les participants redémarrent où le temps avait été arrêté. L'arbitre décide si la course sera complètement reprise à nouveau. 


102. Le juge-chronomètre annonce l'écoulement du temps maximum à partir 30 secondes tout les 10 secondes. 

Présentation des obstacles

103. Deux ou plusieurs personnes sont à prévoir à rétablir le parcours 


104. L'arbitre donne l'ordre à quel moment le parcours doit être rétabli. 

Europa und Schaukaninchen
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